
Ville de Béthune

Le 7 mai, le Gouvernement a classé en rouge le département du Pas-de-Calais. Ce classement signifie que les habitants sont déconfinés, mais que certains
lieux restent inaccessibles, dont les parcs et les jardins publics.

A Béthune, un arrêté municipal a donc été pris en ce sens afin de fermer l’accès à différents lieux publics :

Le jardin public

COVID-19

Les parcs et jardins restent fermés jusqu’au 2 juin
En raison de l’épidémie de Covid-19, les parcs et jardins doivent rester fermés. Cette interdiction est valable au moins jusqu’au 2 juin.
Publié le 14 mai 2020

Le jardin public›

La gare d’eau (la pêche y est donc interdite),›

Le parc des Cheminots,›

Le parc de Catorive,›

Le parc du Mont-Liébaut (déjà fermé pour travaux),›

Le parc du Mont-sans-Pareil›

Télécharger l'arrêté municipal
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https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
https://www.bethune.fr/fileadmin/_processed_/0/a/csm_jardin-public_a3323fafa7.jpg
https://www.bethune.fr/fileadmin/medias/Actualites/2020/05-mai-20/Arrete_DG_415.pdf
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